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dans leur manufacture pour la fabrication de 
sous-vêtements tricotés, de tissus ou de fils 
de soie............................................................... En franchise 71 p. 100 10 p. 100

659 Crêpes noirs......................................................... 10 p. 100 171 P- 100 20 p. 100

560 Tissus composés entièrement ou en grande par
tie de soie grège, non bouillie ni blanchie, me
surant au moins vingt pouces de largeur, im
portés pour être bouillis teints et finis au 
Canada............................................................. 12} p. îoo 221 P- 100 35 p. 100

560a Tissus entièrement de soie de plus de 26 pouces 
de largeur......................................................... 171 P. 100 321 p. 100 35 p. 100

560b Tissus entièrement de soie de vingt-six pouces 
ou moins de largeur, n.d................................. 171 p. 100 321 P. 100 35 p. 100

560c Tissus en partie de soie, n.d., tricots entière
ment ou partiellement de soie, ne contenant 
pas de laine...................................................... 20 p. 100 321 P- 100 35 p. 100

560d Tissus à poil coupé, connu comme velours et 
peluches avec poils en soie ou soie artificielle, 
ne contenant pas de laine, largeur, plus de 
vingt-quatre pouces......................................... 171 P- 100 321 P- 100 35 p. 100

660e Tissus à poil coupé, généralement connu comme 
velours et peluches avec poils en soie ou soie 
artificielle, ne contenant pas de laine, largeur,
vingt-quatre pouces ou moins, n.d.................

Tissus de soie artificielle ou de fibre synthéti
que semblable, obtenue par procédés chimi
ques, n.d...........................................................

Tissus de soie artificielle ou fibre synthétique 
semblable obtenue par procédés chimiques, 
n.d., tricots en tout ou en partie de cette soie 
artificielle ne devant pas contenir de soie ni 
de laine.............................................................

171 p. 100 321 P- 100 35 p. 100
561

171 P- 100 321 P- 100 35 p. 100
661a

20 p. 100 30 p. 100 35 p. 100
562 Tissus n’excédant pas douze pouces de largeur, 

généralement connus comme «rubans » à poil 
coupé ou non, ou entièrement ou en partie de
soie, mais ne contenant pas de laine................

Etoffes tissées n’ayant pas plus de douze pouces 
de largeur, désignées généralement sous le 
nom de «rubans », avec poils coupés ou non 
coupés, fabriquées partiellement ou totale
ment en soie artificielle ou de fibres similai
res de composition synthétique produites par 
procédés chimiques mais ne contenant ni soie 
ni laine..............................................................

221 p. 100 321 P- 100 35 p. 100
562a

221 P- 100 321 P- 100 35 p. 100

663 Toile à blutoir, non finie.................................... En franchise En franchise En franchise

564 Etoffes fabriquées totalement, ou principale
ment en pesanteur de soie ou de soie artifi
cielle, ou des deux, importées en pièces en lon
gueur d’au moins cinq verges chacune par les 
fabricants de cravates pour être employées 
exclusivement à la fabrication de ces articles 
dans leurs propres fabriques........................... 171 P- 100 20 p. 100 20 p. 100

565 Broderies, dentelles, soutaches, cordons, che
nilles, élastiques, franges et glands, conte
nant du fil métallique ou non, n.d.; filet, 
résille, tulle-bobin, articles en dentelle, en 
filet, en résille et en broderie, mouchoirs, 
dessus d’oreiller et rideaux, n.d..................... 25 p. 100 321 P. 100 35 p. 100

566 Chaussettes et bas partiellement ou totalement 
en soie............................................................... 25 p. 100 321 P- 100 35 p. 100

566a Chaussettes et bas partiellement ou totalement 
en soie artificielle ou de fibres similaires de 
composition synthétique produites par pro
cédés chimiques, mais ne contenant pas de 
soie................................................................... 25 p. 100 321 P- 100 35 p. 100

567 Vêtements et articles fabriqués d'étoffes, tis
sées, et tous produits textiles, partiellement 
ou totalement ouvrés, n.d.; dont la soie est le 
principal composant; étoffes, enduites ou 
imprégnées, n.d., totalement ou partiellement 
en soie*............................................................. 30 p. 100 35 p. 100 37} p. 100


